














AAPPMA de Condé-en-Brie     :  

Cours d’eau Limite amont Limite aval Restrictions
Espèces 

concernées

Dhuys (≈ 2 km)
Pont de la voie ferrée (commune de 

Montigny-lès-Condé)
X = 689 478 (LII étendu) / 740.858 (L93)

Y = 2 444 767 (LII étendu) / 6877.361 
(L93)

Confluence avec le Surmelin (commune de 
Celles-lès-Condé)

X = 689 588 (LII étendu) / 740.995 (L93)
Y = 2 446 557 (LII étendu) / 6879.144 (L93)

- Utilisation 
d’hameçons 
simples sans 

ardillon 
obligatoire
- Pêche en 

marchant dans 
l’eau (wading) 

interdite 
jusqu’à 

l’ouverture de 
la pêche de 

l’Ombre 
commun

Truite de 
rivière (Salmo 

trutta) 

et

Ombre 
commun 

(Thymallus 
thymallus

Verdonnelle (≈ 0,75 km)
Pont de la D853 (commune de Montigny-

lès-Condé)
X = 690 015 (LII étendu) / 741.397 (L93)

Y = 2 444 467 (LII étendu) / 6877.044 
(L93)

Confluence avec la Dhuys (commune de 
Montigny-lès-Condé)

X = 689 663 (LII étendu) / 741.057 (L93)
Y = 2 444 960 (LII étendu) / 6877.544 (L93)

Ruisseau de Saint-Agnan 

(≈ 1 km)

Confluence du « Fossé du Fond du Ru » 
(commune de Celles-lès-Condé)

X = 691 330 (LII étendu) / 742.739 (L93)
Y = 2 446 750 (LII étendu) / 6879.326 

(L93)

Confluence avec le Surmelin (commune de 
Celles-lès-Condé)

X = 690 550 (LII étendu) / 741.950 (L93)
Y = 2 446 220 (LII étendu) / 6878.803 (L93)
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AAPPMA de Condé-en-Brie et AAPPMA de Crézancy     :  

Cours d’eau Limite amont Limite aval
Espèces 

concernées

Surmelin (≈ 16,5 km) Limite départementale avec la Marne (commune de 
Baulne-en-Brie)

X = 697 261 (LII étendu) / 748.627 (L93)
Y = 2 442 454 (LII étendu) / 6874.974 (L93)

Confluence avec la Marne (commune de Mézy-
Moulins)

X = 684 854 (LII étendu) / 737.997 (L93)
Y = 2 452 061 (LII étendu) / 6885.518 (L93)

Truite de rivière 
(Salmo trutta) 

et
Ombre commun 

(Thymallus 
thymallus















AAPPMA d’Etréaupont-Saint-Michel (Vallées du GATO)     :  

Cours d’eau Limite amont Limite aval Espèces concernées

Oise (≈ 1,6 km)

750 mètres en amont de la frayère 
d’Etréaupont (limite communale Etréaupont / 

Gergny)
X = 715 068 (LII étendu) / 767.305 (L93)

Y = 2 546 915 (LII étendu) / 6979.215 (L93)

900 mètres en aval de la frayère d’Etréaupont 
le long de l’Axe Vert (commune d’Etréaupont)

X = 713 798 (LII étendu) / 766.039 (L93)
Y = 2 547 055 (LII étendu) / 6979.363 (L93)

Brochet (Esox lucius), Truite de rivière 
(Salmo trutta) et Ombre commun 

(Thymallus thymallus



Cours d’eau Limite amont Limite aval Restrictions Espèce concernée

Artoise (7,5 km)

Frontière avec la Belgique (commune de 
Watigny)

X = 736 265 (LII étendu)/ 788.543 (L93)
Y = 2 552 895 (LII étendu) / 6985.017 (L93)

Confluence avec le Gland (commune de 
Saint-Michel)

X = 731 280 (LII étendu) / 783.531 (L93)
Y = 2 549 087 (LII étendu) / 6981.249 (L93)

- Utilisation 
d’hameçons simples 

sans ardillon 
obligatoire
- Pêche en 

marchant dans l’eau 
(wading) interdite 
jusqu’à l’ouverture 

de la pêche de 
l’Ombre commun

Truite de rivière 
(Salmo trutta)

Gland (3,5  km)

Entrée en forêt domaniale de Saint-Michel 
(commune de Saint-Michel)

X = 732 823 (LII étendu) / 785.055 (L93)
Y = 2 548 210 (LII étendu) / 6980.366 (L93)

Sortie de la forêt domaniale de Saint-
Michel (commune de Saint-Michel)

X = 730 785 (LII étendu) / 783.035 (L93)
Y = 2 548 890 (LII étendu) / 6980.071 (L93)









AAPPMA de Laon     :  

Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Etang de la Rosière

Commune : Urcel
Section : ZD

Lieu-dit : La rosière
Parcelle : 9

Toutes les espèces



Dénomination Lot de pêche du Domaine public fluvial Espèces concernées

Lac de Monampteuil Lot N°8 du canal de l’Oise à l’Aisne : de l’amont de l’écluse 
de Pargny-Filain jusqu’au PK 38 (début de la réserve du 
souterrain de Braye-en-laonnois) et Lac de Monampteuil

Toutes les espèces
Canal de l’Oise à l’Aisne



AAPPMA de Montcornet     :  

Cours d’eau Limite amont Limite aval Espèce concernée

Hurtaut (≈ 3 km)

Commune de Berlise, pont rue du Hurtaut
X = 727.918 (LII étendu) / 779.924 (L93)

Y = 2 519.756 (LII étendu) / 6 951.967 (L93)

Commune de Montloué, confluence avec le fossé rive 

droite (200 m en amont du pont de la rue de Soize 

RD611)
X = 725.565 (LII étendu) / 777.580 (L93)

Y = 2 520.886 (LII étendu) / 6 953.124 (L93)

Truite de rivière (Salmo 
trutta)



AAPPMA DE Neuilly-Saint-Front     :

L’Ordrimouille et l’Ourcq

Gestionnaire : AAPPMA « Les Martins Pêcheurs de l’Ourcq » de NEUILLY ST FRONT
Espèce visée : Truite fario
Secteur concerné : L’Ordrimouille du Pont de la D797 (commune de Coincy) jusqu’à la confluence avec l'Ourcq

(commune d'Armentières-sur-Ourcq)
L’Ourcq à partir du Pont de la D6 (commune de Fère-en-Tardenois) jusqu'à la confluence avec l'Ordrimouille
(commune d'Armentières-sur-Ourcq).

Linéaire : 18 800 mètres



AAPPMA de Logny-lès-Aubenton     :  

Cours d’eau Limite amont Limite aval Espèces concernées

Ruisseau du Moulin 
de Mont Saint-Jean

Limite communale Logny-lès-
Aubenton / Mont-Saint-Jean

X = 786.937 (L93)
Y = 6 967.709 (L93)

Lieu-dit « Les Annelles d’en 
bas » (commune de Logny-lès-

Aubenton)
X = 787.000 (L93)

Y = 6 969.969 (L93)

Truite de rivière (Salmo 
trutta fario) et Ombre 
commun (Thymallus 

thymallus)



AAPPMA de Pontavert     :  

Cours d’eau Limite amont Limite aval Espèce 
concernée

Rivière Aisne

100 m en amont de la confluence avec la 
Suippe (commune de Condé-sur-Suippe)

X = 768.928 (L93)
Y = 6 925.506 (L93)

100 m en amont de la confluence avec la 
Suippe (commune de Condé-sur-Suippe)

X = 768.844 (L93)
Y = 6 925.425 (L93)

Brochet 
(Esox lucius)

Rivière Suippe

Pont canal sur le canal latéral à l’Aisne 
(commune de Condé-sur-Suippe)

X = 768.961 (L93)
Y = 6 925.372 (L93)

Confluence avec l’Aisne (commune de Condé-
sur-Suippe)

X = 787.899 (L93)
Y = 6 925.440 (L93)

Brochet 
(Esox lucius)



Canal latéral à l’Aisne 

Gestionnaire : AAPPMA « La vallée de l’Aisne » de Pontavert
Espèce visée : Black-Bass
Secteur concerné : - De la limite départementale avec les Ardennes (100 mètres en amont du large, commune de Neufchâtel-sur-Aisne) 
jusqu’au déversoir de Maizy (commune de Maizy) 
Linéaire : - 27 138 mètres 



Etang de Etang Michel Cornette

Gestionnaire : AAPPMA « La vallée de l’Aisne » de Pontavert
Espèce visée : Toutes espèces
Secteur concerné : - Cuiry-lès-Chaudardes

Commune Section Lieudit N° de parcelle

Cuiry-lès-
Chaudardes

ZA
Etang Michel 

Cornette
41



AAPPMA de Boué     :  

Cours d’eau Secteurs concernés Espèce 
concernée

Canal de la 
Sambre à l’Oise

Lots N°1, 2, 3 et 39 du canal de la Sambre 
à l’Oise

Carpe 
(Cyprinus 

carpio)





AAPPMA de Pierrepont     :  

Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Etangs communaux de 
Pierrepont (N°1, 2, 3, 4, 5, 7, 9, 
11, 13, 15, 17, 18, 19, 20, 21 et 

22)

Commune : Pierrepont
Section : A01 / B03

Lieudits : Le marais Saint-Boëtien
Parcelle : 382, 393, 394 et 395 / 466, 467, 468, 526, 527, 528, 529, 

530, 531, 533, 534 et 535

Carpe (Cyprinus carpio)



Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Etangs communaux de 
Pierrepont (N°25, 26 et 27)

Commune : Pierrepont
Section : B03

Lieudits : Le marais Saint-Boëtien
Parcelle : 432, 434 et 435

Black-Bass (Micropterus 
salmoides)



AAPPMA de Tergnier     :  

Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Etang des Lins

Commune : Tergnier
Section : ZH

Lieu-dit : Le champ des lins
Parcelle : 9

Toutes les espèces



Fédération     :  

Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Plan d’eau fédéral des Caurois

Commune : Viry-Noureuil
Section : ZI

Lieu-dit : Les Caurois
Parcelles : 55-97-99-102-104-106-108-110-112-114-119

Toutes les espèces



Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Plan d’eau fédéral de La Vatroye

Commune : La Fère
Section : AK

Lieu-dit : La Vatroye
Parcelles : 40 à 66, 68-69, 73-74-75, 103 à 108

Toutes les espèces



Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Plans d’eau fédéraux du Canivet

Commune : Pommiers
Section : ZL

Lieu-dit : Le ru de Paille Maille / Le ru de Voidon
Parcelles : 1, 2, 6, 15, 16, 75, 77, 84, 87 et 103

Black-Bass



Association «     Les Pêcheurs de Bruyères     »     :  

Plan d’eau Références cadastrales Espèces concernées

Petit plan d’eau communal de 
Fère en Tardenois

Commune : Fère-en-Tardenois
Section : A

Lieu-dit : Le Parc aux Bœufs / L’allée Tortue
Parcelles : 2009a et 2173c

Toutes les espèces sauf le Silure








